
         

 
 

23, rue Philibert Delorme  
75017 PARIS Mai 2003 
 Tél : 01 47 54 20 49  Fax : 01 47 54 36 48 
 

- APPEL A PARRAINAGES - 
 

Que représente pour nous aujourd’hui la somme de 7,5 Euros par mois ? 
 

Aurions-nous le cœur de refuser de la donner si nous savions qu’elle permet à un enfant de 
rester auprès de ses parents mais aussi d’être scolarisé ou à un père de famille tuberculeux de 
trouver la guérison indispensable pour faire vivre sa famille ? 

 
Pour cela, ces enfants et ces malades ont besoin de parrains, les plus nombreux possibles, qui 

n’acceptent pas la fatalité de la misère.  
 Vous pouvez apporter une aide qui servira directement et intégralement à les sauver d’une situation 

dramatique. 
 

Nos écrans sont inondés d’images de désastres humanitaires provoqués par les luttes guerrières 
que mènent les puissants de ce monde. Souvent un sentiment de gêne nous envahit à cause de notre 
impuissance devant ces événements.  

 
CODEGAZ donne à chacun de nous l’occasion de participer concrètement à la construction 

d’une humanité qui fait front uni face à la souffrance des plus démunis et des plus petits. 
 

CODEGAZ a en effet passé des accords avec des partenaires sérieux qui organisent : 
 
◊ la prise en charge d’enfants orphelins ou nécessiteux , à Madagascar ; 
◊ la scolarisation et le maintien d’enfants dans leurs familles économiquement incapables de 

les garder , de les soigner, et de les élever sans aide extérieure , en Roumanie ; 
◊ le soin et l’accompagnement de malades tuberculeux , au Cambodge . 
 

REJOIGNEZ NOTRE EQUIPE DE PARRAINS EN VERSANT 
UN MINIMUM DE 15 Euros / mois (*) 

(*) : soit 7,5 € après déduction fiscale de 50 % délivrée par CODEGAZ en fin d’année.  
 
CHOISISSEZ LE PARRAINAGE QUI VOUS CONVIENT :  
 
SOUTIEN D’ORPHELINS MALGACHES  ; MAINTIEN D’ENFANTS DANS LEURS 

FAMILLES ROUMAINES ; GUERISON DE TUBERCULEUX CAMBODGIENS .  
 

Contacts : voir feuilles ci-jointes. Versements à l’adresse ci-dessus. 
Une attestation de votre enregistrement en tant que « parrain CODEGAZ » vous sera 
adressée dès réception de votre premier versement à l’ordre de « CODEGAZ Parrainage ».

 
 
 
A  TOUS  LES MEMBRES  DE CODEGAZ 
 
A LEURS FAMILLES 
 
A LEURS AMIS 
 
A LEUR ENTOURAGE  PROFESSIONNEL ET 
PRIVE 



AVEC « LES AMIS D’ENFANCE AVENIR », CODEGAZ A CHOISI DE PARRAINER DES 
ENFANTS ROUMAINS DEFAVORISES AFIN D’EVITER QU’ILS NE SOIENT ABANDONNES 
 
NOUS VOUS INVITONS A PARRAINER A VOTRE TOUR UN DE CES ENFANTS 

 

 
 

Sur 23 millions d’habitants, la Roumanie compte 150.000 orphelins accueillis en 
institution , soit 0,6 % de la population , et peut-être autant d’enfants menacés 
d’abandon , tant les conditions de vie sont difficiles pour les familles de ce pays. 

 
Avoir un enfant pour un couple roumain ne va pas de soi. Il s’agit d’une décision 

importante , d’un véritable engagement , tant les conséquences de la venue au monde 
d’un enfant peuvent être difficiles à assumer.  

Si en plus, à la naissance , l’enfant souffre de troubles de santé graves , s’il est 
atteint de malformation(s) ou d’un handicap , la tentation de l’abandon peut être 
grande , car la charge peut très vite devenir insupportable pour les parents. 

 

L’association « Les Amis d’Enfance Avenir » : un soutien des 
enfants roumains en difficulté et une aide à l’adoption en France 

 

Quelques parents ayant adopté un enfant en Roumanie par l’intermédiaire de 
l’Organisme Autorisé pour l’Adoption (OAA) « Enfance Avenir », émus de constater les 
immenses difficultés matérielles et psychologiques dans lesquelles se trouvaient les 
enfants et orphelins roumains, se sont réunis en 1999 pour fonder l’Association « Les 
Amis d’Enfance Avenir ».  

 
Buts de l’Association : 
 

« Apport d’une aide morale, matérielle ou financière aux enfants privés d’affection, de 
parents, de ressources ou de sécurité physique ou morale. Le faire par tous moyens, soit 
directement auprès des enfants adoptables ou non, soit indirectement par l’entremise de 
familles, de foyers d’enfants ou de tous organismes concourant au même objet. 

 
 Création d’un réseau d’amitié entre parents adoptifs et candidats à l’adoption. » 

 
L’association fonctionne uniquement sur la base du bénévolat et est dirigée par un 

bureau de six membres, tous parents adoptifs d’un enfant d’origine roumaine. 
 

Plusieurs actions ont été lancées pour l’aide aux parents adoptants : édition d’un 
bulletin de liaison trimestriel, mise en place d’un réseau de familles conseil (information 
des candidats à l’adoption  ; aide aux adoptants après leur retour, organisation de 
familles relais) , afin d’être proches du terrain sur toute la France. 

 

 



Plus de 90% des fonds, collectés par les diverses sources de financement de 
l’association (dons de particuliers, pièces de théâtre, opérations « bols de riz ») ont 
trouvé un emploi en Roumanie en lien immédiat avec l’assistance aux enfants.  

 
Projets déjà réalisés en Roumanie par « Les Amis d’Enfance Avenir » 

 

• 1999-2000-2001-2002 : soutien financier des fondations SOS Copii Gorjului (TARGU-
JIU, département de Gorj), Copii Lumii (BUCAREST), Parintii Si Copii (BUCAREST et 
autres départements), qui interviennent selon plusieurs axes : centres d’accueil de 
jour pour enfants handicapés, aide aux jeunes désinstitutionnalisés, aide aux enfants 
réintégrés dans leur famille naturelle, accueil en vue d’adoption d’enfants 
abandonnés. 

 
• 2000-2001-2002 : via SOS Copii Gorjului = prise en charge pour 6 mois des salaires 

des personnels soignants (médecin, kinés.) et des éducatrices, ceci ayant permis 
d’augmenter le personnel du centre et donc le nombre d’enfants accueillis et soignés. 

 
• Noëls 1999-2001-2002 : via SOS Copii Gorjului = achats de jouets, les jeunes 

orphelins en manquaient tant ! Ce petit geste a égayé leur triste existence, tous ceux 
qui se sont rendus sur place en ont témoigné. Une belle fête de Noël a ainsi été 
possible. 

 

Les parrainages proposés pour depuis le printemps 2002 
 

2001 a marqué un tournant de la politique de l’enfance en Roumanie. 
  

La nouvelle politique en question a mis l’accent sur la prévention des abandons , a 
affirmé la volonté de maintenir en priorité les enfants dans leurs familles en aidant 
celles-ci , et a prévu les structures de détection , d’aide et de suivi de ces actions. 

Les fondations roumaines, qui œuvrent pour cette politique depuis plusieurs 
années , et avec lesquelles « Les Amis d’Enfance Avenir » collabore , sont placées au 
cœur de ce nouveau dispositif.  

 
C’est pourquoi « Les Amis d’Enfance Avenir » ont décidé d’apporter tout leur 

soutien à ces projets de parrainages, par l’intermédiaire de l’aide renouvelée auprès de 
la fondation SOS Copii Gorjului (ville de Târgu-Jiu , département de Gorj) . 

 

Le projet, démarré en avril 2002, consiste à procurer par ces parrainages (*)  les 
moyens au centre de placement que gère cette fondation , d’acheter des médicaments 
et des compléments vitaminiques pour les enfants , et si nécessaire , d’envoyer certains 
de ces enfants en rééducation ou en cure. 

  
Ce programme de parrainage est contrôlé par les services d’aide sociale à l’enfance 

du département de Gorj , et bien entendu par « les Amis d’Enfance Avenir » ; le centre 
sélectionne les enfants à parrainer et suit leurs familles. 

 
Ce programme donne lieu depuis l’origine à des compte-rendus très réguliers de sa 

mise en œuvre , adressés par la fondation aux « Amis d’Enfance Avenir », et à des 
nouvelles des enfants données très régulièrement à leurs « parrains » via CODEGAZ. 

 
   CODEGAZ et l’ensemble de ses membres sont concernés par cet appel  ; nous 

pouvons réellement agir efficacement , avec toutes les garanties qu’apporte une 
association sérieuse et désintéressée , et qui a fait toutes ses preuves. 

 
 (*)  : CODEGAZ a mis en place un système de parrainage (15 € par mois ; soit 7,5 € après déduction 
fiscale), ce qui permet le maintien dans sa famille naturelle d’un enfant roumain, sa scolarisation, et 
l’apport de soins spécifiques, tout ceci dans des conditions tout à la fois décentes et efficaces. 
 
Interlocuteur : Jean-Pierre CLEMENT                                                                         Tél. prof. : 01 47 54 75 69  
 
E-mail : jean-pierre.clement@gazdefrance.com              ou            jp_clement@planetis.com 


